
Pré-requis : 
Aucun

Lieux de formation : 
Notre site de CROIX :
CDF EVOLUTION 
5 avenue Georges Hannart
59172 CROIX 
Autorisation CNAPS : 
FOR-059-2025-01-17-20200721694

Notre site de LE PLESSIS BELLEVILLE :
CDF EVOLUTION 
Centre d’affaires EGB 
5 avenue Georges Bataille
60300 LE PLESSIS BELLEVILLE
Autorisation CNAPS : 
FOR-060-2027-11-17-20220604790

Nos sites sont accessibles et adaptés aux 
personnes handicapées
Porteur d’un handicap, merci de prendre
contact avec notre responsable de centre

Nombre de participants :
Min 4 – Max 10

Contact :
Jean-Christophe ELIE
Responsable du centre de formation

09.72.60.32.20
contact@cdf-evolution.fr

Durée 14 heures

CDF EVOLUTION SAS au capital de 10 000 €
Siège social : 5 avenue Georges Bataille 60330 LE PLESSIS BELLEVILLE

09.72.60.32.20 – contact@cdf-evolution.fr
SIREN : 825369895 - NAF : 8559A - N°AUTORISATION DIRECCTE : 32 60 03134 60 

Public visé : 
Tout public

Qualification à l’issue de la formation : 
Suite à la réussite de l’évaluation, remise d’un certificat valide 24 mois

Objectif de la formation : 
Mettre ses compétences, en matière de prévention, au service de l’entreprise, organisme ou
établissement d’intervention pour contribuer à la diminution des risques d’atteintes à la santé
du personnel. Intervenir sur son lieu de travail pour porter secours à toute personne victime
d’un accident et/ou d’un malaise

Moyens pédagogiques : 
• Supports théoriques (Article de Loi)
• Document de référence SST
• Aide-mémoire SST – ED 4085
• Plan de prévention, d’intervention + 

pictogrammes

• Supports théoriques 
• Questionnaires
• Matériels SST (Mannequins, défibrillateur…)
• Mise en situation (jeux de rôles, simulations 

d’accidents)

Contenu de la formation :
• C1 : Être capable de situer le cadre juridique de son intervention
• C2 : Être capable de réaliser une protection adaptée
• C3 : Être capable d’examiner la/les victime(s) avant / et pour la mise en œuvre de l’action

choisie en vue du résultat à obtenir
• C4 : Être capable de faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans

l’entreprise ou l’établissement
• C5 : Être capable de secourir la/les victime(s) de manière appropriée
• C6 : Être capable de situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de

l’entreprise
• C7 : Être capable de contribuer à la mise en place d’actions de prévention
• C8 : Être capable d’informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la

prévention de l’entreprise de la / des situations dangereuses repérées

inter

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST)

Evaluations : 
• Epreuve n°1 : Mise en situation d’accident du travail, le candidat doit être capable de mettre

en œuvre les compétences acquises afin d’intervenir face à la situation

• Epreuve n°2 : A la suite de la mise en situation, le candidat échange avec le formateur et
devra répondre à des questions concernant le cadre réglementaire de l’activité SST et les
moyens de prévention

V2022.02

Délai d’accès et calendrier :
30 jours (sous réserve de toutes les 
pièces justificatives et du nombre de 
candidat requis)

Nos tarifs :
www.cdf-evolution.fr

Méthodes pédagogiques :
• Notre formation alterne Méthodes affirmative, démonstrative et active et permet à nos 

stagiaires d’assimiler les connaissances et savoirs que délivrent notre formation.
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